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SOS VILLAGES D’ENFANTS HAITI SE VOIT CONFIER  PAR L ES AUTORITES 
HAITIENNES 33 ENFANTS PRESUMES VICTIMES D’UN TRAFIC   
 
 
Le 29 janvier, la police haïtienne a arrêté 10 cito yens américains qui tentaient de faire sortir 33 
enfants du pays vers la République dominicaine. Les  suspects ne pouvaient pas présenter de 
papiers officiels confirmant l’identité des enfants , ni d’autorisation officielle de faire sortir ces 
enfants du pays. Ils sont soupçonnés d’avoir agi da ns le cadre d’un circuit d’adoption illégal. Le 30 
janvier, le ministère des Affaires Sociales haïtien  a confié ces 33 enfants, âgés de 3 mois à 12 ans, à 
SOS Villages d’Enfants.  
 
Dès les premiers jours suivant le séisme, SOS Villages d’Enfants a lancé un appel pour que la priorité soit 
donnée à la protection des enfants isolés, les plus vulnérables en situation d’urgence. SOS Villages 
d’Enfants a mis en garde l’ensemble des organisations présentes sur le terrain pour éviter que ces enfants 
ne soient l’objet de décisions hâtives impliquant un mode de prise en charge définitive, comme une adoption 
non préparée. Les faits confirment malheureusement les craintes émises par notre organisation. Dans la 
rue, les hôpitaux, les camps d’urgence, de nombreux enfants sont exposés aux risques d’enlèvements, de 
mauvais traitements… 
 
SOS Villages d’Enfants se réjouit que son appel ait été entendu et se félicite de la vigilance des autorités 
haïtiennes. Présente en Haïti depuis plus de 30 ans, SOS Villages d’Enfants se voit aujourd’hui confier par 
le gouvernement ces enfants en danger, preuve de la confiance et de la reconnaissance de son action sur le 
terrain par les plus hautes autorités du pays.  
 
Les 33 enfants ont été pris en charge au village d’enfants SOS de Santo, dans les environs de Port-au-
Prince : pour faire face à cette situation temporaire, des tentes ont été dressées au village d’enfants SOS. 
Selon les collaborateurs de SOS Villages d’Enfants, les enfants étaient affamés, assoiffés et paniqués. 
Chaque enfant a fait l’objet d’un enregistrement en bonne et due forme. Les plus jeunes ont été examinés 
par la Croix Rouge, qui a une antenne au village d’enfants SOS de Santo. Les équipes de SOS Villages 
d’Enfants prennent en charge ces enfants en essayant de leur donner aussi un sentiment de sécurité et de 
protection. « Je ne suis pas une orpheline » a dit une petite fille de 8 ans en arrivant au village d’enfants 
SOS de Santo. Des recherches sont menées en parallèle pour retrouver les familles. 
 
Les entrées au village d’enfants SOS de Santo sont strictement contrôlées et tous les collaborateurs 
encadrant les enfants sont identifiés par des brassards. 
 

 

Depuis le séisme, SOS Villages d’Enfants Haïti a mis en œuvre un plan d’action qui s’articule autour de 2 
axes prioritaires :  

�  Programmes d’urgence : 21 centres sociaux prennent en charge durant la journée 600 enfants et leur 
famille qui bénéficient de 3 repas par jour.  

 
�  Accueil d’enfants isolés : SOS Villages d’Enfants Haïti bénéficie d’une capacité d’accueil de 200 à 300 

enfants isolés au village d’enfants SOS de Santo (15 Km de Port au Prince). La priorité va à la 
recherche des familles biologiques avant toute décision d’une prise en charge alternative sur le long 
terme. 

SOS Villages d’Enfants Haïti prévoit à terme sur 2 ans une aide auprès de 40 000 adolescents et adultes. 
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SOS VILLAGES D’ENFANTS LANCE UN APPEL A L’AIDE D’UR GENCE 
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Les dons peuvent être adressés 

- par chèque à SOS Villages d’Enfants - Urgence Haï ti - 6, cité Monthiers – 75009 PARIS 

- sur le site : www.sosve.org 

  

 

 

A propos de SOS Villages d’Enfants Haïti       

SOS Villages d’Enfants est présente en Haïti depuis plus de 30 ans. L’association haïtienne a été créée en 1979.  Avant le séisme, 
5000 personnes étaient déjà prises en charge ou accompagnées au sein de 2 villages d’enfants SOS, 2 foyers de jeunes, 2 écoles SOS 
et 36 centres sociaux et communautaires. 

 
A propos de SOS Villages d’Enfants France       

Depuis plus de 50 ans en France, SOS Villages d’enfants permet aux frères et sœurs orphelins, abandonnés ou  séparés de leurs 
parents pour raisons familiales graves de grandir ensemble dans la chaleur et la sécurité d’une vie de famille. En France, l’association 
accueille près de 900 enfants et jeunes adultes dans ses 14 villages d’enfants SOS et ses 3 établissements associés. 
 
SOS Villages d’Enfants France est membre de la fédération internationale SOS Kinderdorf (SOS Children’s Villages). Présente dans 
132 pays, elle prend en charge plus de 70 000 enfants et jeunes dans 500 villages d’enfants SOS. Avec plus de 1000 structures 
scolaires, éducatives, sociales et médicales, elle vient en aide à plus de 900 000 bénéficiaires.   
 
Pour plus d’informations : www.sosve.org  

 

Pour plus d’informations sur SOS Villages d’Enfants , merci de contacter :      

Frédérique Lécuyer : 01 55 07 25 40 / 06 07 72 36 02 /  flecuyer@sosve.org 

Chantal Palitzyne : 01 55 07 25 42 / 06 81 20 85 12 /  cpalitzyne@sosve.org 

Assia Sadaoui : 01 55 07 25 47 / asadaoui@sosve.org 


